
 

2CR FAMILY 
Société à responsabilité limitée au capital de 1 000 euros  

Siège social : 31 rue des Chevaliers – 67600 SELESTAT 
RCS COLMAR 

 
 
 
 

S T A T U T S 
 
 
 
 
Les soussignés : 
 
 

• Monsieur Robert MARTY, 
De nationalité française, né le 25 janvier 1963 à Nice, 
Demeurant 10 Grand’Rue – 88210 LE VERMONT, 
Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité, 

 
 

• Madame Christelle DROCCHI, 
de nationalité française, née le 28 aout 1969 à Colmar, 
Demeurant 10 Grand’Rue – 88210 LE VERMONT, 
Célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité, 

 
 

• Madame Céline MARTY, épouse DUVAL 
de nationalité française, née le 20 avril 1996 à Strasbourg, 
Demeurant 31 rue des Chevaliers – 67600 SELESTAT, 
Mariée sous le régime de la séparation de biens avec Monsieur Pierre-Henri DUVAL en date 
du 26 juillet 2025 à Cornillé-les-Caves (49), suivant contrat de mariage établi le 18 mars 2025 
par Me Benjamin MOREAU, notaire à la résidence de Chatenois, 

 
 
 
Ont décidé de constituer entre eux une société à responsabilité limitée et ont adopté les statuts 
établis ci-après : 
 
 
 

ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 
que par les présents statuts. 
 



2 
 

 
ARTICLE 2 - OBJET 

 
La Société a pour objet : 
 

- L’exploitation de tous biens immobiliers en meublé, 
 

- L'acquisition d'un terrain, l'exploitation et la mise en valeur de ce terrain pour l'édification 
d’une maison individuelle et l'exploitation par bail ou autrement de cette construction qui 
restera la propriété de la Société,  
 

- L’acquisition, l’administration et la gestion par voie de location de tous biens et droits 
immobiliers dont elle viendrait à être propriétaire, 

 
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités. 
 
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe. 
 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 

La dénomination de la Société est : 2CR FAMILY. 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée 
ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "SARL" et de 
l'énonciation du montant du capital social. 
 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 31 rue des Chevaliers – 67600 SELESTAT. 
 
Le déplacement du siège social est décidé par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié 
des parts sociales. Le siège social peut cependant être transféré en tout endroit du territoire français 
par une simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine décision d'un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 

ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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ARTICLE 6 - APPORTS 

 
Il est apporté en numéraire : 
 

Par Monsieur Robert MARTY, la somme de 490 €, 
Par Madame Christelle DROCHHI, la somme de 490 €, 
Par Madame Céline MARTY, la somme de 20 €, 

 
Une somme en numéraire de 1 000 € (mille euros), correspondant à 100 parts sociales de numéraire, 
d'une valeur nominale de 10 € chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées.  
 
Cette somme sera versée par la gérance sur un compte ouvert au CREDIT AGRICOLE, agence 
dépositaire des fonds, sis à ERSTEIN, 14 rue Mercière. 
 
Les soussignés déclarent réaliser ces apports pour leur compte personnel au moyen de deniers 
propres et que les parts sociales rémunérant cet apport demeureront la propriété exclusive de 
chacun. 
 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à mille euros (1 000 €). 
 
Il est divisé en 100 parts sociales de 10 € chacune, libérées en totalité numérotées de 1 à 100. 
 
Toute modification du capital social sera décidée et réalisée dans les conditions et avec les 
conséquences prévues par les dispositions légales et réglementaires. 
 

ARTICLE 8 - PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 
 

. A Monsieur Robert MARTY, 49 parts sociales en pleine propriété, en rémunération de son 
apport 
 
. A Madame Christelle DROCCHI, 49 parts sociales en pleine propriété, en rémunération de son 
apport 
 
. A Madame Céline MARTY, 2 parts sociales en pleine propriété, en rémunération de son 
apport 

 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts sociales. 
 
Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que les 100 parts sociales présentement 
créées sont souscrites en totalité par les associés, et qu'elles sont réparties entre les associés dans les 
proportions indiquées ci-dessus. 
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ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes sommes 
dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de 
l'associé. 
 
Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en rembourser tout 
ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation contraire. 
 

ARTICLE 10 - CESSION - TRANSMISSION - LOCATION DES PARTS SOCIALES 
 
1 - Cession entre vifs. 
 
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. 
 
Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée par 
elle dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de 
cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 
 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et, en outre, après 
publication des statuts modifiés au Registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être 
effectué par voie électronique. 
 
La cession de parts sociales entre associés est libre. 
 
Les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou gratuit, à un tiers, qu'avec le 
consentement des associés représentant au moins le trois-quarts des parts sociales. 
 
Ce consentement est donné dans les conditions et modalités prévues par les dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur. 
 
Si la Société a refusé de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans le délai de six mois à 
compter du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix fixé d'un commun 
accord entre les parties ou en cas de contestation, à dire d'expert dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du Code civil, les frais d'expertise étant à la charge de la Société. 
 
Si les modalités de détermination du prix des parts sont prévues dans une convention liant les parties 
à la cession ou au rachat, l'expert désigné sera tenu de les appliquer conformément aux dispositions 
du second alinéa du I de l'article 1843-4 du Code civil. 
 
A la demande du gérant, ce délai de trois mois peut être prolongé par ordonnance du Président du 
Tribunal de commerce statuant sur requête, sans que cette prolongation puisse excéder six mois.  
 
En cas de désaccord sur le prix fixé par l'expert, le cédant peut renoncer à la cession de ses parts, au 
plus tard dans un délai d’un mois à partir de la notification dudit prix, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 
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2 - Revendication par le conjoint de la qualité d'associé. 
 
La qualité d'associé est reconnue au conjoint commun en biens pour la moitié des parts souscrites ou 
acquises au moyen de fonds communs s'il notifie à la Société son intention d'être personnellement 
associé. 
 
Si la notification a été effectuée lors de l'apport ou de l'acquisition, l'agrément donné par les associés 
vaut pour les deux époux. Si le conjoint exerce son droit de revendication postérieurement à la 
réalisation de la souscription ou de l'acquisition, il devra être agréé selon les conditions prévues ci-
dessus pour les cessions de parts sociales. L'époux associé sera alors exclu du vote et ses parts ne 
seront pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 
 
La décision des associés doit être notifiée au conjoint dans les deux mois de sa demande ; à défaut, 
l'agrément est réputé acquis. En cas de refus d'agrément régulièrement notifié, l'époux associé le 
reste pour la totalité des parts de la communauté. Les notifications susvisées sont faites par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 
 
3 - Transmission par décès. 
 
En cas de décès d'un associé, la Société continue entre les associés survivants. 
 
Lorsque la Société continue dans ces conditions, la valeur des droits attribués à ces personnes est 
alors rapportée à la succession. 
 
Dans les cas prévus ci-dessus, la valeur des droits sociaux est déterminée au jour du décès 
conformément à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
4. Dissolution de communauté ou de Pacs du vivant de l'associé. 
 
En cas de liquidation de communauté légale ou conventionnelle de biens ayant existé entre un 
associé et son conjoint, l'attribution de parts communes au conjoint qui ne possédait pas la qualité 
d'associé est soumise à l'agrément de la majorité des associés représentant au moins la moitié des 
parts sociales, dans les mêmes conditions que celles prévues pour l'agrément d'un tiers non associé. 
 
En cas de dissolution d'un Pacs, la liquidation de parts indivises sera effectuée par application des 
dispositions des articles 515-6, alinéa 1 et 831 du Code civil, avec possibilité d'attribution 
préférentielle des parts à l'autre partenaire par voie de partage, à charge de soulte s'il y a lieu. 
 
5 - Location des parts sociales. 
 
La location des parts sociales est interdite. 
 

ARTICLE 11 - GERANCE 
 
La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, avec 
ou sans limitation de la durée de leur mandat. 
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Sont nommés en qualité de co-gérants : 
 

• Monsieur Robert MARTY, soussigné, pour une durée illimitée, à compter de 
l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés, 

 
• Madame Christelle DROCCHI, soussignée, avec entrée en fonction à compter de la 

survenance d’une des situations suivantes : 
 

. Décès du co-gérant en fonction, 

. Incapacité du co-gérant médicalement constatée par un médecin inscrit sur la liste établie 
par le procureur de la République (la liste des médecins étant disponible dans les tribunaux 
d'instance), qui délivrera un certificat médical constatant l'inaptitude du gérant ; 
. Disparition ou absence judiciairement prononcée ; 
. Absence ou empêchement quelconque mettant le co-gérant en fonction dans l’impossibilité 
d’assurer à la Société son concours actif et continu. Le simple empêchement temporaire du 
co-gérant en fonction ne pourra provoquer la cessation de ses fonctions ; 
. Interdiction de gérer prononcée contre le co-gérant en fonction par la juridiction 
compétente ; 
. Faillite personnelle du co-gérant en fonction ; 
. Banqueroute du co-gérant en fonction ; 
. Mesure de protection (quel que soit le type de mesure) prononcé par le Juge compétent 
après avoir purgé toutes voies de recours, ainsi qu’en cas d’ouverture de mandat de 
protection future. 

 
Et de manière générale pour toute cause de perte des fonctions de co-gérance résultant tant de la loi 
que d’une décision de justice passée en force de chose jugée. 
 
Madame Christelle DROCCHI et Monsieur Robert MARTY déclarent, chacun en ce qui le 
concerne, qu'aucune prescription, aucune mesure ou décision quelconque ne fait obstacle à 
l'exercice de ce mandat de gérance. 
 
La rémunération de la gérance sera fixée par la plus prochaine Assemblée. 
 
En cours de vie sociale, le ou les gérants sont nommés par décision d'un ou plusieurs associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les associés 
sont, selon le cas, convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions sont prises à la majorité 
des votes émis, quel que soit le nombre des votants. 
 
Le gérant peut recevoir une rémunération, qui est fixée et peut être modifiée par une décision 
ordinaire des associés. 
 
Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de représentation 
engagés dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces justificatives. 
 
Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des gérants sont les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de la Société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément 
aux associés. 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R1123
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La Société est engagée même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer 
compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette 
preuve. 
 
L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à 
moins qu'il ne soit établi que ces derniers en ont eu connaissance. 
 
Dans les rapports entre associés, le gérant ou chacun des gérants a tous les pouvoirs nécessaires 
pour faire, dans l'intérêt de la Société, tous actes de gestion, sauf le droit pour chacun des gérants, 
s'ils sont plusieurs, de s'opposer à toute opération avant qu'elle soit conclue.  
 
Tout gérant, associé ou non, nommé dans les statuts ou en dehors d'eux, est révocable par décision 
des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les 
associés sont, selon le cas, convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions sont prises à la 
majorité des votes émis, quel que soit le nombre des votants. 
 
Le gérant peut démissionner de ses fonctions à charge pour lui d'informer chacun des associés au 
moins trois mois à l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 
Le décès ou le retrait du gérant n'entraîne pas la dissolution de la Société. 
 

ARTICLE 12 - DECISIONS COLLECTIVES 
 
1 - Les décisions collectives des associés sont prises en assemblée, ou par voie de consultation écrite, 
au choix de la gérance. 
 
Elles peuvent encore résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte. 
 
Toutefois, la réunion d'une assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation annuelle des 
comptes sociaux et pour toutes autres décisions prises sur demande d'un ou plusieurs associés 
détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils représentent au moins le dixième des 
associés, le dixième des parts sociales. 
 
2 - Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. 
 
Chaque associé peut se faire représenter par son conjoint à moins que la Société ne comprenne que 
les deux époux. Il peut se faire représenter par un autre associé, sauf si les associés sont au nombre 
de deux. 
 
Les décisions collectives ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de 
la moitié des parts sociales.  
 
Si cette majorité n'est pas obtenue à la première consultation, les associés sont, selon les cas, 
convoqués ou consultés une seconde fois et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, 
quel que soit le nombre des votants, à la condition expresse de ne porter que sur les questions ayant 
fait l'objet de la première consultation. 
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Les décisions extraordinaires ne sont valablement prises que si elles ont été adoptées : 
 

- à l'unanimité, en cas de changement de nationalité de la Société, d'augmentation des 
engagements d'un associé ou de transformation de la Société en société en nom collectif, en 
société en commandite simple ou par actions, en société par actions simplifiée ou en société 
civile, 
 
- à la majorité en nombre des associés représentant au moins les trois-quarts des parts 
sociales, en cas d'agrément de nouveaux associés ou d'autorisation de nantissement des parts, 
 
- par des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, s'il s'agit d'augmenter le 
capital par incorporation de bénéfices ou de réserves 

 
3 - En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, par lettre recommandée, le 
texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés. 
 
Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de 
résolutions pour transmettre leur vote à la gérance par lettre recommandée. Tout associé n'ayant 
pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. Chaque associé dispose 
d'un nombre de voix égal à celui des parts qu'il possède. 
 
Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient à l'usufruitier. 
 
Dans tous les cas, le nu-propriétaire et l’usufruitier participent aux décisions collectives. 
 

ARTICLE 13 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent être désignés 
dans les conditions prévues par l'article L. 223-35 du Code de commerce. 
 
Ils sont nommés pour une durée de six exercices et exercent leur mission dans les conditions et avec 
les effets prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 

ARTICLE 14 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 01 janvier et le 31 décembre. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2025. 
 
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat 
et le cas échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Elle établit un rapport de gestion exposant la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son 
évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de la clôture de l'exercice et 
la date à laquelle il est établi, et les activités en matière de recherche et de développement. 
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L’Assemblée Générale approuve les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux Comptes, si 
la Société en est dotée, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, et décide l'affectation du 
résultat.  
 
La gérance dépose les documents énumérés par l'article L. 232-22 du Code de commerce au greffe 
du tribunal de commerce, dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels. 
 
Lorsque la Société est une petite entreprise au sens des articles L. 123-16 et D. 123-200, 2° du Code 
de commerce, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport sur la gestion de la Société 
pendant l'exercice écoulé. 
 

ARTICLE 15 - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
 
L'Assemblée Générale peut décider la distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a 
la disposition en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements ont été 
effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de 
l'exercice. 
 
Après approbation des comptes et constatation de l'existence de sommes distribuables, l'Assemblée 
Générale détermine la part attribuée aux associés sous forme de dividendes.  
 
L'Assemblée Générale peut également décider d'affecter les sommes distribuables aux réserves et au 
report à nouveau, en totalité ou en partie. 
 
L'Assemblée Générale peut également décider d'affecter les sommes distribuables aux réserves et au 
report à nouveau, en totalité ou en partie. 
 
Aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite 
de celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ne permet pas de 
distribuer. 
 
Lorsqu'une part est grevée d'usufruit, les droits du nu-propriétaire et de l'usufruitier sont, sauf 
convention contraire des parties, répartis de la manière suivante : 
 

- les dividendes et le report à nouveau reviennent à l'usufruitier ; 
 
- le nu-propriétaire a droit aux réserves mais en cas de distribution de ces réserves, 
l'usufruitier a un droit de jouissance sur les sommes distribuées, sous la forme d'un quasi-
usufruit, à charge pour lui de les restituer en fin d'usufruit ; 
 
- lors du partage, le boni de liquidation et le remboursement des apports reviennent au nu-
propriétaire mais restent soumis à l'usufruit, l'usufruitier pouvant disposer librement des 
sommes correspondantes, à charge pour lui de les restituer en fin d'usufruit (C. civ., art. 587, 
quasi-usufruit). 
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ARTICLE 16 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, la gérance doit, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, consulter les associés afin de décider, s'il 
y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si dans ce délai les 
capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions légales et 
réglementaires. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de 
la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 
 

ARTICLE 17 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
A l'expiration du terme statutaire de la durée de la Société et en cas de dissolution pour quelque 
cause que ce soit, la Société entre en liquidation. 
 
La liquidation de la Société est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur au 
moment de son ouverture, mais il est également prévu ce qui suit : 
 
La liquidation est faite par le ou les gérants alors en fonction à moins qu'une décision collective ne 
désigne un autre liquidateur. 
 
Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable et 
acquitter le passif. Il peut être autorisé par les associés à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
Après remboursement du montant des parts sociales, le boni de liquidation est réparti entre les 
associés, au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d'eux. 
 
En cas de réunion de toutes les parts en une seule main, la dissolution pouvant, le cas échéant, en 
résulter entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il y ait 
lieu à liquidation. Ces dispositions ne sont pas applicables si l'associé unique est une personne 
physique. 
 
Le tout sauf décision contraire de la collectivité des associés. 
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ARTICLE 18 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 
 
La transformation de la Société en une société commerciale d'une autre forme ou en société civile 
peut être décidée par les associés statuant aux conditions de majorité et selon les modalités requises 
par la loi. 
 

ARTICLE 19 - CONTESTATIONS 
 
En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la 
Société ou lors de sa liquidation entre les associés ou entre la Société et les associés, relativement 
aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux tribunaux 
compétents. 
 

ARTICLE 20 - OPTION POUR LE REGIME FISCAL DES SOCIETES DE PERSONNES 
 
Les associés soussignés constatent que la Société réunit les conditions fixées à l'article 239-bis AA du 
Code général des impôts et déclarent opter pour le régime fiscal des sociétés de personnes, 
conformément aux dispositions dudit article.  
 
ARTICLE 21 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A LA SIGNATURE DES STATUTS ET A 

L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE - PUBLICITE - POUVOIRS 
 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 
 
Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 
formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun d'eux 
l'engagement qui en résulterait pour la Société. 
 
Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs 
membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés le 
reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes. 
 
Les soussignées donnent mandat à Monsieur Robert MARTY et/ou Madame Christelle DROCCHI à 
l'effet de prendre, au nom et pour le compte de la Société, les engagements suivants : 
 

- contracter au nom de la société un emprunt d’un montant 360 000 € maximum, auprès du 
CREDIT AGRICOLE ou de tout organisme de crédit de leur choix, aux conditions et modalités 
qu’elle avisera, en vue du financement de l’acquisition des biens immobiliers situé à Sélestat,  
 
- constituer toutes garanties nées de cet emprunt (hypothèque, privilège de prêteur de denier, 
nantissement, caution bancaire, ….) ;  
 
- réaliser les démarches en vue de la réalisation de travaux d’aménagement du bien immobilier 
acquis (signature de devis, versement d’acompte, ….). 

 
L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, 
reprise par elle desdits engagements. 
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Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Robert MARTY et/ou Madame Christelle DROCHHI et au 
porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer les formalités de publicité relatives 
à la constitution de la Société et notamment : 
 

- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le 
département du siège social ; 
 
- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés ; 
 
- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 

 
 
Les statuts sont signés dans le cadre du processus de signature électronique par l’Autorité de Certification 
« jesignexpert » (conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, ainsi qu’au règlement européen 
eIDAS), l’attestation de conformité de cette méthode étant disponible à l’adresse suivante : 
https://jesignexpert.com/wp-content/uploads/Conseil-sup%C3%A9rieur-de-lordre-des-experts-
comptables_Authentification-et-Signature_961_V1eIDAS_FR.pdf 
 
 
Robert MARTY 
« Bon pour acceptation des fonctions de co-gérant » 
 
 
 
Christelle DROCCHI 
« Bon pour acceptation des fonctions de co-gérante » 
 
 
 
Céline MARTY 
 
 

https://jesignexpert.com/wp-content/uploads/Conseil-sup%C3%A9rieur-de-lordre-des-experts-comptables_Authentification-et-Signature_961_V1eIDAS_FR.pdf
https://jesignexpert.com/wp-content/uploads/Conseil-sup%C3%A9rieur-de-lordre-des-experts-comptables_Authentification-et-Signature_961_V1eIDAS_FR.pdf
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ANNEXE 
 
 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE 
 

DE LA SOCIETE EN FORMATION 2CR FAMILY 
 

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 
 
 
 
 

- signature de deux compromis de vente d’immeubles – bien en copropriété sous conditions 
suspensives en date du 02 septembre 2025 pour des biens situés à Sélestat 

 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret 78-704 du 3 juillet 1978, le présent état a été 
établi préalablement à la signature des statuts et sera annexé auxdits statuts. La signature des statuts 
emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci aura été immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés. 
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